
L'ABEILLE MEDICALE.

cependant ; le public ignorant comprendra peut-être plus tard
que cette loi tend à le protéger.

La loi des écoles a eu ses difficullés, ses ennemis, cepen-
dant elle fonctionne.

Chaque médecin de campagne (et des villes aussi) devrait
recevoir un petit livre d'éliquette médicale, car plusieurs on
ignorent les premières règles, et plus d'un a souvent occasion
de se plaindre de l'ignorance de certains confrères sous ce
rapport.

"Il faut dc toute nécessité que le niveau de la profession
soit élevée comme elle le mérite- Notaires, Curés, Avpcats
sont protogés, voilà pourquoi leur état est lucratif ; et, póur-
tant il leur en a moins coûté qu'à nous pour y parvenir, et il
leur en coûte moins chaque jour pour l'exercer."

c Je demeure,

M. D. de LavaI

Qualifications requises.

Dans notre dernier numéro, nous avons publié des extraits
des règlements du Bureau Provincial de medecine concer
nant les qualifications requises pour que les médecins aient
droit de vote aux prochaines élections tri-annuelles. Comme

quelques-uns de ces règlements peuvent prêter à plusieurs
interprétations, nous avons cru boa de nous adresser à M. le
Président du Bureau Provincial de médecine pour avoir de
plus amples informations. Quelques correspondances furent
échangées, nous ne citerons que la suivante:

Montréal, 22 mai 1880.
Monsieur le Docteur,
'J'accuse réception de votre lettre du 19 courant, par la-

quelle vous m'annoncez que " pour avoir droit de vote aux
:prochaines élections, il faut avoir payé jusqu'au second mer-
.credi de juillet prochain."


